
Concours Carnets de bord
Odyssée Jeunes 2025-2026



Le voyage doit avoir lieu pendant l’année scolaire 2025-2026

Le voyage doit être financé par Odyssée Jeunes

Un seul journal de bord proposé par voyage (collectif ou individuel)

Format papier uniquement

Les conditions de participation



Le carnet de bord témoigne de l’ensemble du projet de voyage et valorise 
la préparation du voyage, le déroulement du voyage et les 
prolongements pédagogiques après le retour. 
Les carnets mettront en avant au moins une thématique du programme Odyssée 
Jeunes : 

la découverte et apprentissage d’une langue étrangère
l’éducation à la citoyenneté
la découverte des lieux de mémoire et de l’Histoire
la découverte des sciences
l’éducation au développement durable
l’éducation artistique, culturelle et le patrimoine
la découverte de l’économie et des métiers

Présentation du carnet de bord



Le carnet de bord doit comporter :
1 - Une page de couverture avec le titre du projet ;

2 - La mention de la destination, des dates du voyage, le nom du collège et la ou les
classes bénéficiaires du voyage ;

3 - Trois textes au moins, rédigés par les élèves :

registres et tons au choix (récit d’une visite, d’un trajet, d’un repas, texte poétique,
dialogue, liste, etc.) ;

plusieurs langues peuvent être utilisées. En cas d’emploi d’une langue autre que le
français, une traduction ou un résumé en français est demandé pour la
compréhension du jury ;



Le carnet de bord doit comporter :
4 - Cinq illustrations au moins, produites ou choisies par les élèves, appartenant à au
moins trois types différents : photographies, dessins, peintures, collages, schémas, cartes,
billets ou tickets d’entrée, plans, logos, etc. ;

5 - La mention d’au moins une activité en lien avec le projet réalisée avant le voyage
(recherche documentaire, sortie préparatoire, rencontre, travail en classe, etc.) ;

6 - La mention d’au moins une activité en lien avec le projet réalisée après le voyage,
lorsque celle-ci a eu lieu (restitution, exposition, présentation aux familles, travail
disciplinaire, etc.) ;

7 - Une ou plusieurs signatures (élèves, enseignants, chef d’établissement) attestant du
caractère collectif de la production (dans le cas d’un carnet de bord individuel, le collectif
s’implique dans le choix du carnet et dans sa valorisation).



Sur le fond : 

degré de réinvestissement des savoirs et compétences acquis dans plusieurs
disciplines scolaires
qualité du registre de langue employé pour rédiger les textes
diversité des types de textes
expression des émotions, sensations et points de vue personnels des élèves
bonus : présence de plusieurs langues vivantes

Sur la forme : 

originalité et créativité de la formet de l’objet “carnet de bord”
qualité et aboutissement de la démarche de création (cohérence d’ensemble, lisibilité,
soin apporté à la réalisation)
présence de différents types d’illustrations et qualité de leur intégration dans le récit.

Les critères d’évaluation



FIN
SEPTEMBRE 

Les dates à retenir

JUILLET

JUSQU’AU
27 MARS

Envoi des carnets par les collèges

Cérémonie de remise des prix et de
valorisation des productions des élèves

Annonce des lauréats

Inscription des collèges au concours

JUSQU’AU 
26 JUIN



Les carnets de bord (format papier uniquement) doivent être envoyés par voie postale,
accompagnés d’une note d’intention / de contexte rédigée par les enseignants qui précise
comment le carnet a été construit par les élèves.

Adresse postale d’envoi : 

 Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis 
 Direction de l’Education - Service des Actions Educatives – Antoine CHAVRY
 46 rue Proudhon
 93210 Saint-Denis

Le réglement complet du concours est consultable sur la page Odyssée Jeunes :

https://odyssee-jeunes.fondation.bnpparibas/fr

Envoi des productions



NOUS CONTACTER

voyagesscolaires@seinesaintdenis.fr


